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1937       
 

 Quelques hommes de ST JEAN SOLEYMIEUX vont d®couvrir ce quôest un Congr¯s de 

Sapeurs Pompiers, il se déroule à LA TALAUDIERE. Ils ont la ferme intention de fonder un Corps 

de Sapeurs Pompiers ¨ ST JEAN SOLEYMIEUX. Les d®monstrations de lô®poque sont surtout 

manuelles, peu de m®canique. Une pompe ¨ bras est ¨ vendre. Ils se cotisent et lôach¯te. La 

municipalit® de lô®poque leur fournit 100 m de tuyaux en toile avec 1 lance. Ils sont un peu équipés 

et décident de fonder ce Corps des Sapeurs Pompiers qui deviendra plus tard Centre de Secours. 

 Le maire, Baptiste MAZET maréchal ferrant et débit de boissons (café CHANUT), et la 

municipalit® pensent quôun corps de sapeurs pompiers nôest pas de premi¯re n®cessit®, ils donnent 

peu de subventions. Côest pour cela que la pompe ¨ bras est pay®e par les pompiers b®n®voles. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 27 Mai 1937 

 

 Mr le Pr®sident expose lôutilit® pour la Commune de la cr®ation dôun service de secours 

contre lôincendie. A la suite de cet expos®, le Conseil Municipal adopte la d®lib®ration suivante : 

 Considérant que la Commune, dont la population est de 918 habitants, répartie dans 10 

hameaux principaux, est en mesure dôacqu®rir le mat®riel dôincendie n®cessaire, quôil importe pour 

en assurer lôemploi dôorganiser un Corps de Sapeurs Pompiers, 

 Le Conseil Municipal : 

1) Demande que ce Corps soit formé de 15 hommes. 

2) Sôengage au nom de la Commune ¨ subvenir au moins pendant 15 ans aux 
dépenses ®num®r®es ¨ lôarticle 32 du d®cret du 13 Ao¾t 1925. 

3) Il sera pourvu à la dépense aux moyens des ressources ou des fonds libres ou des 

ressources extraordinaires. 

4) Les Sapeurs Pompiers jouiront des avantages et indemnités ci-apr¯s é 

5) Le Conseil, en exécution de lôarticle 10 du d®cret du 13 Ao¾t 1925, nomme pour 

faire partie de la commission charg®e dôexaminer les demandes dôadmission dans 

le Corps et dôarr°ter d®finitivement les contr¹les MM é 

 

1938 
 

 Voici les noms des sapeurs pompiers à la création : Marius BESSEY, Paul BLANCHET, 

Marius CHANUT, Pierre FAURE, Jean MONDON (plâtrier), Joseph MONDON, Joanny 

MONDON, Marcel MONCEL, Félix MONDON, Régis SOUVIGNET, Henri GARNIER, Jean 

GRANGER, Antoine FAURE. 

 Un r®servoir dôeau communal est construit, il permet une r®serve en cas dôincendie, ce nôest 

que plus tard quôappara´tront les premiers poteaux dôincendie. Le premier feu de maison est ¨ 

Couhard o½ lôon a vu la pompe ¨ bras en fonction. 

 Les manîuvres ont lieu une demie journ®e par mois, le Dimanche matin, tr¯s peu de 

personnes sont présentes, toutefois 5 personnes se dévouent et ne baissent pas les bras (Marius 

BESSEY, Paul BLANCHET, Antoine FAURE, Félix MONDON, Joanny MONDON). 
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Extrait du Conseil Municipal du 10 Avril 1938 

 

 Le Conseil Municipal sôengage ¨ voter les cr®dits ¨ la session de Mai pour lôachat dôune 

pompe à bras, matériel : tuyaux, lance, etc. (environ 10 000 Francs). 

  

Extrait du Conseil Municipal du 19 Mai 1938 

  

Le Conseil Municipal décide de prélever la somme de 10 000 Francs sur les articles 3 et 10 

du budget additionnel de 1938, considérant que cette dépense est nécessaire pour le fonctionnement 

de la section des sapeurs pompiers, lôachat dôune pompe et le mat®riel n®cessaire au 

fonctionnement, décide de demander le virement. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 10 Juillet 1938 

 

 Le Maire donne connaissance ¨ lôassembl®e du trait® provisoire quôil a pass® le 7 Juillet avec 

Mr CESSIECQ, ma´tre tailleur, pour la fourniture des objets dôhabillement n®cessaire ¨ la section 

des sapeurs pompiers qui est organisée. Le Conseil Municipal considérant que le traité entériné avec 

Mr CESSIECQ contient des garanties suffisantes et que les conditions en sont avantageuses, 

approuve en cons®quence le trait® dont il sôagit. 

 Matériel : lôachat du mat®riel (tuyaux, lances etc.) est ®galement approuv®. Le Conseil ose 

espérer que le Département voudra bien, en raison du chiffre restreint des ressources de la 

Commune, lui accorder une subvention. 

 Mr le Maire donne connaissance au Conseil des frais n®cessit®s pour lôorganisation du Corps 

des sapeurs pompiers. La dépense assez importante pour le budget de la commune nécessite le 

virement de certains crédits. 

 Le Conseil ose esp®r® que lôEtat voudra bien en raison des sacrifices que la commune 

sôimpose, lui accorder pour la d®pense de lôorganisation du Corps des sapeurs pompiers, une 

subvention sôengageant ¨ prendre ¨ sa charge le montant de la diff®rence entre le total de la d®pense 

et la subvention accord®e par lôEtat. 

 Le Conseil Municipal décide de contacter une assurance pour garantir les pompiers en cas 

dôaccident, ¨ titre temporaire. 

          
 

1939 
 

 La guerre est déclarée et met en sommeil cette activité volontariste car les hommes sont 

appelés à servir la patrie. Quelque uns plus vieux ou nô®tant pas prisonniers, apr¯s Juin 1940, 

recrutent des jeunes à partir de 18 ans. 

 

 Extrait du Conseil Municipal de 21 Mai 1939 

 

 Le Conseil Municipal d®cide de munir les pompiers dôun casque de protection en cas 

dôincendie, ¨ inscrire la d®pense au budget additionnel de 1939. 
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1940 
 

 Extrait du Conseil Municipal de 13 Octobre 1940 (Mr le Maire Jean Baptiste MAZET) 

 

 Le Conseil Municipal accepte lôachat dôun placard ou la confection dôun coffre, lôachat de 2 

tréteaux pour soutenir les roues de la pompe, le montant du remboursement de la pompe sera payé 

sur le budget additionnel, la Commune a reçu une subvention pour achat et installation du Corps de 

sapeurs pompiers, ayant servi à régler la dépense de 9 379 Francs payée par la Commune. Un arrêté 

sera pris pour que le ramonage soit fait au mois dôOctobre de chaque ann®e, la loi obligeant les 

propri®taires et locataires ¨ faire ce travail au moins une fois dans lôann®e. Les pompiers sôengagent 

à exécuter ce travail au prix de 10 Francs par cheminée, contre un reçu délivré par eux. La non 

observation de ces travaux expose les gens à une amende.  

 

1944 
 

 Extrait du Conseil Municipal du 29 Octobre 1944 

 

 Le Maire donne connaissance au Conseil Municipal dôune lettre de lôInspecteur 

D®partemental dôIncendie de ST ETIENNE concernant la construction dôun local pour la remise du 

mat®riel dôincendie. Le Conseil consid®rant quôil nôest pas possible actuellement dôenvisager la 

construction du local demandé, décide de renvoyer la demande à une date ultérieure. 

 

1945 

  
 Lorsque quôun incendie se d®clare, pour avertir tous ces pompiers b®n®voles on sonne les 

cloches, pas dôautres moyens. Par connaissance, ils apprennent quôune sir¯ne est ¨ vendre ¨          

ST ETIENNE, elle appartient à la défense passive. Un accord est passé entre les pompiers de         

ST JEAN SOLEYMIEUX et le vendeur. Le r¯glement est effectu® ¨ lôenl¯vement par les sapeurs 

pompiers. Par contre il faut la déposer et la descendre, car elle est installée sur la plus haute tour de 

MANUFRANCE, près de 35 m. Pour le démontage, quatre pompiers volontaires : Marius BESSEY, 

Paul BLANCHET, Joanny MONDON, Félix MONDON. Deux hommes seulement montent à cette 

hauteur sans avoir le vertige et font le travail : Marius BESSEY et Félix MONDON. Cette sirène est 

descendue avec des cordes par lôext®rieur. Après enlèvement, il faut trouver un endroit propice à sa 

r®installation. Le meilleur choix est sur la toiture du clocher de lô®glise de ST JEAN. Une demande 

est faite au curé BREJON, ce dernier refuse cet emplacement. En accord avec la Commune elle est 

plac®e sur le b©timent joignant ¨ lô®glise. Ce dernier ®tant nettement plus haut que la toiture de la 

maison, elle ne donne pas satisfaction, c¹t® La Cruzille on lôentend peu. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 10 Juin 1945 

 

 Mr BLANCHET, commandant des pompiers, dépose un rapport demandant lôachat dôune 

motopompe. Le Conseil Municipal accepte sous réserve que la société des pompiers en assure la 

dépense. Local pour garage : le Conseil demande que le local soit installé au coin de la place 

derrière le monument, après constitution du devis. Nomination de 6 nouveaux pompiers et 

suppression de 2 anciens. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 16 Août 1945 

 

Le Maire donne lecture au Conseil dôune lettre de Mr le Pr®fet pour demande de création 

dôun Centre de Secours Incendie pr®sent®e par les maires du Canton. Le Conseil apr¯s avoir 

d®lib®r®, consid®rant que la cr®ation dôun Centre de Secours contre lôIncendie peut °tre dôutilit®, 

donne un avis favorable à cette demande. 
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1946 
  

Fin de la guerre, retour des prisonniers, le Corps est devenu Centre de Secours, constitué de 

15 hommes, il assure la sécurité de 7 communes : ST JEAN SOLEYMIEUX, SOLEYMIEUX, 

MAROLS, MARGERIE CHANTAGRET, LAVIEU, CHAZELLES SUR LAVIEU, GUMIERES. 

Il est doté de 2 motopompes remorquables, provenant de la défense passive. Le premier garage est 

construit par la Commune. Maurice CROZET et Félix MONDON achètent un véhicule pour les 

sapeurs pompiers à un particulier dôUSSON EN FOREZ, une berline CIZAIRE BERWICK moteur 

6 cylindres essence, payée avec les bénéfices de la fête de la St Jean organisée à cette seule fin. 

Cette fête est un grand succès. Elle est transformée en plateau avec banquettes bois pour le service, 

par Joann¯s CROZET m®canicien au Trait dôUnion, le p¯re dôun sapeur pompier. 

 

     
 

Le nouveau prêtre de la commune, le curé BRUYAS, donne son accord tout de suite pour 

r®installer la sir¯ne sur le clocher de lô®glise (o½ elle est encore en service en 2012). Marius 

BESSEY, Paul BLANCHET, Joanny MONDON, Félix MONDON, ceux qui lôavaient d®mont® ¨ 

ST ETIENNE, vont la mettre en place. Elle est hiss®e en parties d®mont®es pour quôelle soit plus 

l®g¯re. Le travail est fait par lôext®rieur ¨ lôaide de cordes. 

 

 
 

Extrait du Conseil Municipal du 7 Juillet 1946 

 

 Mr le Maire expose ¨ lôassembl®e la n®cessit® urgente de construction dôun garage pour 

loger le matériel acquis pour le fonctionnement du Corps des sapeurs pompiers de ST JEAN 

SOLEYMIEUX. Le Conseil ouµ lôexpos® de Mr le Maire, consid®rant que le Corps de sapeurs 

pompiers a ®t® d®sign® comme Centre de Secours de 11 communes du Canton, quôil a ®t® dot® de 2 

motopompes, de seaux pompes, de seaux en toile, dôune pompe ¨ bras, de tuyaux divers, quôil 

possède une automobile de remorquage. Que tout ce matériel doit être mis en lieu s¾r ¨ lôabri de 

toute d®t®rioration afin quôil puisse fonctionner immédiatement à toute alerte. Que la commune ne 

poss¯de aucun local pour loger ce mat®riel. Quôil y a extr°me urgence ¨ construire un garage. Quôun 

entrepreneur sôengage ¨ en ex®cuter les travaux immédiatement sur un terrain communal, accepte la 

proposition de Mr le Maire et lôautorise ¨ poursuivre lôex®cution par les moyens les plus rapides, 

côest ¨ dire par un trait® de gr® ¨ gr® qui aurait pour avantages la r®duction de la d®pense et des 

d®lais de construction pour application de lôordonnance du 2 Novembre 1945. La d®pense qui peut 

°tre ®valu®e ¨ environ 160 000 Francs suivant devis de lôentreprise, serait couverte par un emprunt 

auprès de particuliers au taux de 3-0 %, vote une imposition de 117 centimes. 
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Cette motopompe est baptisée « Baptistine » en hommage au prénom du maire Jean Baptiste 

MAZET. Ce nom est gravé sur le moteur. 

 
 

Extrait du Conseil Municipal du 21 Juillet 1946 

 

 Mr le Maire propose ¨ lôassembl®e, le trait® de gr® ¨ gr® quôil propose de passer avec 

lôentreprise Mers VACHERON CHAPUY maons ¨ ST JEAN SOLEYMIEUX, en vertu de la 

d®lib®ration du 7 Juillet dernier, pour la construction dôun garage pour mat®riel incendie. Il invite 

lôassembl®e ¨ prendre connaissance de ce march®, ¨ lôapprouver sôil y a lieu. 

 Le Conseil, entendre Mr le Maire : considérant que le traité intéresse avec les dits 

entrepreneurs, renferme toutes les conditions à sauvegarder les intérêts de la commune, approuve le 

dit traité dans toutes les dispositions. 

 

              
 

1947 

 
Les pompiers de ST JEAN SOLEYMIEUX sont invités à un congrès à MONTBRISON. 

Pour se rendre à cette manifestation ils prennent leur nouvelle voiture, la CIZAIRE BERWICK, ce 

véhicule est aménagé en plateau et banquettes bois, ce jour la plupart des pompiers sont présents. Il 

nôy a pas de places assises pour tous, de ce fait deux pompiers sont debout sur les marchepieds 

gauche et droit. A gauche Félix MONDON et à droite Marius BESSEY. Au retour un très grave 

accident à lieu à La Roche commune de ST GEORGES HAUTE VILLE, après le pont de la 

Curraize dans un virage bord® dôun mur dôenviron 2 m de hauteur. Pour une raison inconnue, le 

véhicule heurte ce mur de clôture et coince le sapeur Marius BESSEY qui est sur le marchepied 

droit. Suite ¨ la gravit® des blessures il d®c¯de le lendemain. Côest triste de voir partir une personne 

si dévouée faisant partie des fondateurs. Le véhicule est conduit ce jour par Régis SOUVIGNET. 

 

1949 
 

 Le Centre de Secours connaît une crise qui ira jusquô¨ la dissolution lôann®e suivante. Le 

Chef de Corps, Paul BLANCHET, sôoccupe peu du mat®riel. Lors dôun sinistre ¨ MARGERIE 

CHANTAGRET, les pompes refusent de démarrer, catastrophe pour les pompiers, critiques des 

sinistrés. 
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1950 
 

 Mr le Maire, Charles DITVIAL d®met de ses fonctions dôofficier Paul BLANCHET. 

 Le Conseil Municipal demande à certains anciens pompiers de reconstituer un Corps de 

sapeurs pompiers, le Département accepte. Quelques jeunes sont recrutés au bourg et surtout à La 

Cruzille et aux alentours. Lôeffectif sera de 18 hommes. Il repartira plus alerte que jamais sous 

lôinfluence du Maire. Mr F®lix MONDON, homme de la premi¯re heure, est nomm® Chef de Corps 

le 1er Mars 1950. Félix MONDON aime peu les fêtes, sa priorité est la bonne marche du matériel, il 

est tr¯s exigeant sur la pr®sence indispensable des hommes aux manîuvres r®guli¯res, pour ®viter 

toutes critiques. Les motopompes sont remises en route. Ils disposent de 500 m de tuyaux en toile 

quôil faut faire s®cher apr¯s chaque intervention, le plus rapidement possible. Ils sont pendus sur un 

gros arbre en face du garage et sous un hangar. Côest un gros travail, aussi il est d®cid® de construire 

une tour de s®chage avec les moyens du bord, poteaux en ciment dôune hauteur de 10 m, un treuil 

pour les hisser. Côest une bonne op®ration. 

                   
  

Extrait du Conseil Municipal du 7 Janvier 1950 

 

 Mr le Maire (DITVIAL) expose au Conseil Municipal la situation de la section des 

pompiers de ST JEAN SOLEYMIEUX. Une r®organisation sôimpose dôici un d®lai dôun mois. 

Apr¯s discussion, le Conseil Municipal d®cide la dissolution du Corps actuelle et lôessai de 

r®organisation dôun nouveau Corps pour les motifs suivants : indiscipline et négligence dans 

lôentretien du mat®riel, refonte compl¯te avec nomination de jeunes gens qui seront sollicités. Le 

Conseil Municipal d®cide de porter lôeffectif de 14 ¨ 18 hommes. 

 

1951 
 

 Extrait du Conseil Municipal du 15 Avril 1951 

 

 Le Pr®sident (Charles DITVIAL) soumet au Conseil le devis dôincendie ®tabli par la Maison 

MAHEU LABROSSE, sô®levant ¨ la somme de 403 785 Francs plus frais de transport sô®levant 

approximativement à 2 000 Francs soit 405 785 Francs en chiffre rond 406 000 Francs. Le projet de 

cr®ation de 2 r®servoirs de s®curit® dôincendie dans les villages de Sauvazoux et Urgenge sô®levant 

à 928 742 Francs, ce qui ferait un total de 1 334 742 Francs. Pour faire face à cette dépense il est 

n®cessaire de recourir ¨ un emprunt dont lôemploi ne sera fait quôapr¯s lôagr®ment des dits travaux. 

Le Conseil Municipal après avoir voté les ressources nécessaires à ces travaux fera un emprunt à 

contracter ¨ la Caisse dôEpargne et demande les subventions de lôEtat et du D®partement. 

Cette motopompe est baptisée « Charlotte » en hommage au prénom du maire Charles 

DITVIAL. Ce nom est gravé sur le moteur.                   

  

Extrait du Conseil Municipal du 1er Juillet 1951 

 

 Mr le Maire expose au Conseil que la délibération du 15 Avril 1951 pour achat de tuyaux 

incendie a été approuvé le 9 Mai 1951 sous réserve de la r®alisation de lôemprunt. Il donne ensuite 
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lecture de la lettre de Mr le Sous Pr®fet au sujet de la demande dôagr®ment et de subvention. En 

cons®quence, il sôagit de r®aliser lôemprunt d®j¨ vot® par d®lib®ration du 9 Mai aupr¯s de la Caisse 

dôEpargne de MONTBRISON, sollicitée à cet effet. Après avoir délibéré le Conseil prend les 

décisions suivantes : Mr le Maire est invité à réaliser auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations (fonds provenant de la Caisse dôEpargne de MONTBRISON) de cet ®tablissement et 

au taux dôint®r°t de 6 %, lôemprunt de la somme de 407 000 Francs, que la Commune est admise à 

contracter par délibération approuvée par Mr le Préfet en date du 9 Mai 1951 et dont le 

remboursement sôeffectuera en 30 ann®es ¨ partir de 1951. 

 

1952 
  

 Extrait du Conseil Municipal du 13 Janvier 1952 

 

 Demande du Chef de Corps des pompiers. Cette demande concerne lôindemnit® allou®e et 

vers®e au receveur municipal lors de lôincendie des bois du Rousset. Le Conseil d®cide que cette 

indemnité soit versée au Corps des pompiers pour prix horaire de leur déplacement. 

 Le Conseil Municipal décide que la fête patronale sera organisée par les pompiers. 

  

1953 
 

 F®lix MONDON et Maurice CROZET trouvent un nouveau v®hicule dans lôAllier. Le 26 

Février 1953, les Sapeurs Pompiers achètent avec leurs économies et la vente de calendriers, un 

camion DODGE 4 x 4 au Garage LAVIOLLE de VICHY, pour la somme de 350 000 F. Il pourra 

aller dans tous les chemins (en terre ¨ lô®poque) et pourra tirer une motopompe ou une remorque. La 

commune leur remboursera peu après. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 13 Janvier 1953 

 

 Le Conseil approuve la proposition du Préfet au sujet de 300 m de tuyaux, moyennant le 

versement de 36 000 Francs à inscrire au budget primitif de 1953. 

  

1954 

 
 Extrait du Conseil Municipal du 17 Janvier 1954 

   

Le Pr®sident expose au Conseil la n®cessit® dôacqu®rir au plus t¹t dôun camion DODGE 

pour le service du Centre de Secours. Cette voiture nécessaire pour le service incendie peut en outre 

être très utile pour le déblayage de nos chemins en hiver. Un traité de gré à gré passé avec Mr 

MAZET de La Cruzille qui c¯de ¨ la commune un camion DODGE dôoccasion pour la somme de 

350 000 F. Soumis ¨ lôexamen dôun garagiste, il a ®t® reconnu en bon ®tat. Il invite lôassembl®e à 

donner son avis sur cet achat. Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve le dit traité et autorise le 

Maire à le signer. La dépense nécessaire à cet achat sera prélevée sur le budget additionnel de 1953 
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Extrait du Conseil Municipal du 25 Avril 1954 

 

 Le Président soumet demande faite par le Commandant du Centre de Secours de ST JEAN 

SOLEYMIEUX pour lôachat dôun gonfleur aux frais de la Commune. Le Conseil approuve la dite 

demande après renseignements de prix. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 19 Septembre 1954 

 

 Le Président fait connaître que par suite à la majoration du prix de journée fixé par 

lôadministration, il a pass® un avenant avec la Compagnie ç La mutuelle du Mans » qui garantissait 

d®j¨, ¨ lôancien taux les accidents corporels. Le Conseil approuve la nouvelle police. 

 

1956 

 
 Extrait du Conseil Municipal du 19 Février 1956 

 

 Camion Normalisé : le Conseil d®cide lôachat et dôinscrire au budget additionnel la part qui 

lui incombe 270 000 Francs. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 7 Novembre 1956 

 

 Indemnité pour stage pompier. Mr le Maire expose au Conseil que 2 hommes du Centre de 

Secours ont accompli un stage de 6 jours au Centre de ST ETIENNE. Ces derniers lui ont 

communiqué la note des frais apparenté au dit stage (timbre fiscal : 600, visite médicale 850, photos 

300, frais déplacement 500, stage 6 journées à 2 000, soit un total de 14 250 Francs). Le Conseil 

approuve cette dépense. 

 

1957 
 

 La Commune obtient une subvention du Département et achète un véhicule BERLIET F.I.N. 

(Fourgon Incendie Normalisé). Il est équipé de 2 dévidoirs qui contiennent chacun 200 m de 

tuyaux, des coffres pour le matériel et une cabine transportant 9 personnes. Le Département dote 2 

appareils respiratoires isolants. La commune équipe les pompiers de 20 tenues de sorties et 20 

vestes de cuir 

 

.                     

  

 Extrait du Conseil Municipal du 20 Février 1957 

 

 Le Pr®sident soumet au Conseil la question de lôhabillement des pompiers. Le Conseil 

adopte le principe, fera lôacquisition des uniformes en demandant à la Maison qui fournira les 

v°tements, dôaccorder un d®lai de quelques mois pour le paiement qui sera pris sur le budget 

additionnel de 1957. 
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1958 
 

 Extrait du Conseil Municipal du 19 Mars 1958 

 

 Le Maire fait conna´tre quôun ajustement de cotisation a été reconnu indispensable pour la 

garantie de la responsabilité civile des automobiles des pompiers. Pour 1 million la prime est de      

6 600 Francs, pour garantie illimitée la prime est de 8 400 Francs. Le Conseil adopte la garantie 

illimitée. 

 Mr le Maire donne connaissance dôune circulaire pr®fectorale concernant les vacations 

horaires des sapeurs pompiers volontaires qui peuvent être allouées au personnel pour les 

interventions dans la commune. Le Conseil décide de demander des explications à Mr le Préfet. 

 Nomination dôofficiers au corps des sapeurs pompiers, le Conseil propose Mers BESSEY 

Henri et BAYLE Claude. Achat de tuyaux résistants pour incendie et suppression de la tour. 

 

1959 
 

 Extrait du Conseil Municipal du 4 Février 1959 (Mr BRIGNON) 

 

 Le Conseil Municipal décide de demander des renseignements à la Préfecture sur le mode de 

paiement de la retraite. Après décision de la Préfecture, laisser aux retraités la veste de cuir. Le 

Conseil Municipal accepte lôachat de 150 m de tuyaux. Garage : cette question sera mise ¨ lô®tude 

après avoir trouvé un terrain. 

  

 Extrait du Conseil Municipal du 30 Mai 1959 

 

 Achat de 2 vestes de cuir (25 500 Francs), tuyaux (220 942 Francs), tuyaux aspirateurs     

(24 900 Francs). Lôaccident du camion incendie faisant partie de lôassurance tiers, mais non pour les 

dégâts du véhicule, le Conseil Municipal demande au Département Incendie de supporter une partie 

des dépenses. 

   

 Extrait du Conseil Municipal du 28 Juin 1959 

 

 Garage des pompiers : après explications données par le Maire, le Conseil accepte lôachat du 

terrain de Melle BERNARD (DEMARD) Françoise situé à côté de la maison SURIEUX. Mr le 

Maire sera charg® dôentreprendre les relations avec lôadministration et le Centre de Secours. 

 

1960  

 

 Extrait du Conseil Municipal du 1er Mai 1960 

 

 Congrès des pompiers à CHAZELLES SUR LYON : le Conseil Municipal vote la somme 

de 4 000 Francs pour participer aux frais de déplacement des sapeurs pompiers. Le Conseil 

Municipal décide que le paquetage du sapeur pompier BAYLE sera rendu au complet. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 20 Décembre 1960 

  

 Mr le Maire expose quô¨ la suite de lôaccident survenu au fourgon incendie, lôadversaire ¨ 

lôaccident du 14 Novembre 1958, a ®t® reconnu fautif. Mr DUSLEKI a ®t® condamn® aux frais par 

le Tribunal dôInstance de MONTBRISON ¨ payer la somme de 421,53 Francs. Le Conseil autorise 

le Maire à encaisser la dite somme. 
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1961 
  

 Extrait du Conseil Municipal du 21 Janvier 1961 

 

 Le Maire expose au Conseil Municipal la n®cessit® imp®rieuse quôil y a à construire un abri 

pour le mat®riel dôincendie de la Commune. Ce dépôt sera conforme aux normes exigées par le 

Service D®partemental dôIncendie et comprendra des fosses de visite dôentretien, un bureau, un 

magasin, une douche et un W.C.. Le montant de la totalité des travaux ne saurait dépasser 30 000 

NF. Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide la réalisation de ce projet et propose de 

confier au Service des Ponts et Chauss®es lô®tablissement du projet et la surveillance ®ventuelle des 

travaux. Cette mission sôaccomplirait dans les conditions d®termin®es par la loi du 29 Septembre 

1948 et lôarr°t® du 17 Avril 1958 et comportera notamment lôexon®ration de la responsabilit® 

pécuniaire et décennale prévue par les articles 1792 et 2270 du code civil. La Commune nôayant pas 

de ressources suffisantes ¨ pr®lever sur son budget, il serait n®cessaire pour lôex®cution de ces 

travaux de contracter un emprunt de 30 000 NF auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations  et 

demander la subvention de lôEtat et du Département. Le Conseil, après avoir délibéré approuve les 

propositions du Maire et lôautorise ¨ signer le trait® ¨ intervenir pour r®gler les conditions du dit 

emprunt, après autorisation préfectorale. 

 

Le 11 Mars le moteur du DODGE est entièrement révisé et garanti par le Garage LECLERC 

de FEURS. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 14 Mai 1961 

 

 Mr le Président explique que le DODGE des sapeurs pompiers est en très mauvais état, il 

faut changer le moteur. Contact ¨ ®t® pris pour lôachat dôun moteur révisé avec Mr LECLERC de 

FEURS et Mr NEEL mécanicien à MARGERIE CHANTAGRET à fournir un devis des 

réparations. Ces dépenses seront prises sur les fonds ordinaires du budget communal. Une demande 

dôagr®ment est faite pour que le D®partement nous accorde son apport financier. Les propositions 

de Mr le Maire sont acceptées. 

 Le Maire fournit quelques renseignements sur le malaise qui existe actuellement au sein des 

sapeurs pompiers. Le Conseil est unanime pour demander que la situation soit clarifiée au plus vite 

et quô®ventuellement soient prises toutes sanctions n®cessaires. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 11 Juin 1961 

 

 Le Maire informe les conseillers municipaux que sous peu sera fait lôadjudication des 

travaux pour le local à construire pour les pompiers. Sont désignés pour la commission municipale 

de lôadjudication : Mers BRIGNON, SUCHET, DEGRUEL, MAZET, BOURGIER. 

 Le Maire expose au conseil les démarches faites pour la construction de notre local des 

pompiers. Lecture est donn®e dôune note de Mr le Sous Préfet en date du 5 courant. Après avoir 

d®lib®r®, lôassembl®e municipale d®cide lôabandon de toute subvention et sollicite de                     

Mr le Sous Pr®fet son visa dôapprobation au dossier, afin que sans retard les travaux puissent °tre 

donnés en adjudication. La Commune ayant assuré le financement intégral de cette construction. 

  

Extrait du Conseil Municipal du 5 Novembre 1961 

 

 Apr¯s les explications du Pr®sident et vu les renseignements dôordre technique fournis par le 

Lieutenant MONDON Chef de Corps des sapeurs pompiers de la Commune, le Conseil Municipal 

d®cide lôachat dôun camion citerne pour le Service dôIncendie. Ce camion G.M.C. doit °tre livr® au 

prix de 28 000 NF. Le Conseil Municipal sollicite du fonds forestier la subvention de 50 % pour 

lôachat de ce camion. Il sollicite de plus une subvention de 40 % sur les fonds d®partementaux. Il 

reste au compte de la Commune, Centre de Secours, une charge de 10 % des 28 000 NF soit 2 800 

NF qui seront port®s au budget de lôexercice 1962. 
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 Le Conseil Municipal d®cide lôacquisition, toujours pour le Corps des pompiers, dôun 

appareil respiratoire. Cet appareil étant obligatoire pour tous les Centres de Secours. Le coût de cet 

appareil est dôenviron 600 NF, pour aider le financement de cet achat par la Commune, le Conseil 

Municipal sollicite aussi lôoctroi dôune subvention d®partementale de lôordre de 48 %. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 17 Décembre 1961 

 

 Le Maire expose au Conseil les r®sultats de lôadjudication qui a eu lieu le 9 D®cembre 

dernier. Les travaux de construction de ce local ont été adjugés à Mers DESMARDS et 

CHATAING, aux conditions portées au cahier des charges. Après avoir délibéré le Conseil 

Municipal approuve cette adjudication. 

 

1962 
 

 Extrait du Conseil Municipal du 2 Février 1962 

 

 Le nouveau tarif des vacations pour nos pompiers est soumis ¨ lôassembl®e communale : 

Interventions     S®ances dôinstruction 
 Officiers 4,50 au lieu de 4,00 NF  Officiers 3,37 au lieu de 3,00 NF 

 Sous officiers 3,75 au lieu de 3,25 NF  Sous officiers 2,81 au lieu de 2,43 NF 

 Caporaux 3,25 au lieu de 2,90 NF  Caporaux 2,43 au lieu de 2,17 NF 
 Sapeurs 2,80 au lieu de 2,35 NF   Sapeurs 2,10 au lieu de 1,76 NF 

 

Extrait du Conseil Municipal du 24 Juin 1962 

 

 Le Maire fait part aux conseillers des diverses modifications apportées au plan du local des 

pompiers en cours de construction. Il prie le receveur municipal dôencaisser pour la Commune un 

don de 200 NF fait par lôamicale des sapeurs pompiers. 

 

1963 
 

 Extrait du Conseil Municipal du 24 Mars 1963 

 

 Le Conseil Municipal approuve le décompte définitif de la construction du local des 

pompiers. Ce décompte est arrêté à la somme de 26 198,90 F. Les entrepreneurs DESMARDS et 

CHATAING ont reçu un acompte de 9 651,00 F le 4 Octobre 1962, il reste à verser 13 928,01 F. 

 

 
 

Extrait du Conseil Municipal du 7 Décembre 1963 

 

 Les travaux de consolidation au vieux garage des pompiers sont approuvés. 
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1964 
 

 Extrait du Conseil Municipal du 22 Février 1964 

 

 Désormais, une indemnité de vacation sera allouée à nos pompiers quand ils auront à 

intervenir dans leurs communes Centre de Secours. Le taux prévu est les ¾ du taux fixé pour les 

interventions au dehors (officiers 3,90 F, sous officiers 3,25 F, caporaux 2,81 F, sapeurs 2,76 F). 

  

Extrait du Conseil Municipal du 3 Mai 1964 

 

 Sur la proposition du Président, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal considérant 

que lôactuelle pompe ¨ incendie en usage ¨ la section des sapeurs pompiers ne donne plus une 

s®curit® suffisante, d®cide lôachat dôune nouvelle motopompe de 60 m3 aux Etablissements 

MAHEU, selon devis ci-joint. Pour assurer le financement immédiat de cette acquisition, un 

emprunt de 12 000 F est sollicit® ¨ la Caisse dôEpargne de MONTBRISON et sollicite ®galement 

lôaide financi¯re du D®partement pour cet achat absolument indispensable à un Centre de Secours. 

 

                         
 

1965 

 
 Extrait du Conseil Municipal du 11 Avril 1965 

 

 Le Président (Claudius GRANGER) rend compte de son audience auprès du Commandant 

MASSEċ et des d®marches quôil escompte faire pour lôam®lioration de lô®quipement de notre 

section de sapeurs pompiers. 

  

Extrait du Conseil Municipal du 16 Mai 1965 

 

 Le Conseil Municipal approuve le d®compte d®finitif de lôEntreprise DESMARDS et 

CHATAING et d®cide dôaccepter le r¯glement financier. 

 

1966 
  

Premier achat de tuyaux souple ¨ parois lisse (P.I.L.). Jusquô¨ cette date les tuyaux ®taient en 

toile et au retour de chaque intervention il fallait les étendre ou les suspendre environ 1 jour pour les 

faire sécher, et ensuite les plier. Une manîuvre est organis®e le 20 Juin pour la pr®sentation ¨ la 

municipalité. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 6 Février 1966 

 

 Le Conseil Municipal d®cide de faire un gros effort en faveur de lô®quipement des pompiers 

et affect® une somme de 2 500 F ¨ lôachat de tuyaux, ce qui fait ressortir pour notre Centre de 

Secours une dépense totale de 4 104,16 F pour une recette prévue de 1 200 F de la part du Service 

D®partemental dôIncendie. Une subvention de 120 F est accord®e ¨ lôAmicale des Pompiers 

(dédommagement des frais de téléphone pour 1963-1964-1965-1966). Après avoir fait tous les 

commentaires nécessaires le Conseil Municipal adopte et vote le budget. 
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Extrait du Conseil Municipal du 5 Juin 1966 

 

 La Commune de ST JEAN SOLEYMIEUX, soucieuse de lô®quipement du Corps des 

sapeurs pompiers, a doté celui-ci de 180 m de tuyaux de refoulement « souple sec ». Ces tuyaux ont 

®t® livr®s r®cemment et seront mis en ®preuve au cours de la manîuvre pr®vue au Pont et ¨ laquelle 

assisteront Mers les Maires de ST JEAN et SOLEYMIEUX. 

  

Extrait du Conseil Municipal du 12 Octobre 1966 

 

 En accord avec le Chef de Corps des sapeurs pompiers, le conseil Municipal décide 

dôam®nager un s®choir pour les tuyaux du service incendie. Ce s®choir sera conu de faon aussi 

économique que possible, suivant les moyens dont dispose le Centre de Secours de ST JEAN 

SOLEYMIEUX. 

 

1967 
 

 Extrait du Conseil Municipal du 26 Février 1967 

 

 Am®nagement du s®choir pour tuyaux dôincendie. Ce s®choir sera termin® sous les directives 

du Lieutenant des sapeurs pompiers, Mr MONDON. La Commune fera lôacquisition en 1967 de 

120 m de tuyaux « souple sec ». 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 21 Mai 1967 

 

 Les sapeurs pompiers, sous la direction de leur Chef de Corps Mr MONDON, ont 

commencé le montage du séchoir, montage qui va se terminer incessamment. Le Maire exprime sa 

gratitude à Mr GONON pour la fourniture gratuite du bois nécessaire à cet ouvrage. 

 

1969 
 

 Le S.D.I.S. (Service D®partemental dôIncendie et de Secours) dote le Corps dôune M.P.P. 

(Moto Pompe Portative). 

 

 
                     

 Extrait du Conseil Municipal du 21 Mai 1967 

 

 Le Conseil Municipal adresse ses félicitations à Mers Claudius MONDON et Joseph 

ROLLE qui, apr¯s un stage dôune semaine ¨ ST ETIENNE, ont ®t® propos®s aux grades respectifs 

de Sous Lieutenant et de Caporal. Il souhaite la bienvenue aux 2 nouveaux sapeurs pompiers 

récemment recrutés : Mers Maurice GRANGER et René MONDON. 

 Apr¯s lôattribution de la motopompe portative, le Centre de Secours de                               

ST JEAN SOLEYMIEUX sera dot® en 1969 dôun camion citerne MERCEDES BENTZ dôune 

capacité de 2000 litres. Ce v®hicule neuf, dôune valeur avoisinant 70 000 F, sera attribué 

gratuitement à notre Corps de sapeurs pompiers par le Service Départemental de Protection contre 

lôIncendie. 
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1970 
  

Le S.D.I.S. dote le Corps  dôun MERCEDES UNIMOG C.C.F.M. (Camion Citerne Feux 

Moyens) 4 x 4, ®quip® dôune citerne de 2000 l dôeau et dôune radio, pour la lutte contre les feux de 

forêts et de broussailles. Ce véhicule est appelé en renfort pour les feux du midi de la France le      

16 Juillet à AIZE (06) et le 3 Octobre à BRIGNOLLES (83) avec du personnel de                          

ST JEAN SOLEYMIEUX. 

 

           
 

1974 
 

Extrait du Conseil Municipal du 3 Mars 1974 

 

Le Conseil décide lôacquisition de 2 appareils respiratoires indispensables pour le Corps des 

sapeurs pompiers. Cette acquisition est subventionnable par le Département. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 22 Décembre 1974 

 

 Le Maire présente au Conseil Municipal le devis établi par les Etablissements SICLI de              

ST ETIENNE, pour la fourniture des 2 appareils indispensables, devis sô®levant ¨ 3 759,60 F. Apr¯s 

en avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide dôacqu®rir les 2 appareils 

respiratoires nécessaires pour le Corps des sapeurs pompiers. Accepte le devis des Ets SICLI et 

autorise le Maire à passer la commande aux dits Etablissements. Sollicite une subvention 

d®partementale pour lôaider ¨ financer cette acquisition. 

 

1976 

 
Extrait du Conseil Municipal du 7 Novembre 1976 

 

 Le Conseil Municipal d®cide dôinstituer lôallocation de v®t®rance en faveur des anciens 

sapeurs pompiers volontaires ©g®s dôau moins 60 ans et comptant au minimum 25 ann®es de service 

effectif, au taux de 400 F par an, et ce à partir de lôann®e 1976. Pour aider dans le financement de la 

d®pense, le Conseil Municipal sollicite lôaide financi¯re du D®partement par une subvention de     

50 % de la dépense, suivant les dispositions arrêtées par le Conseil Général au cours de sa séance du 

6 Janvier 1976. 

 Le Conseil Municipal vote les cr®dits n®cessaires ¨ lô®quipement des nouveaux engag®s au 

sein du Corps des sapeurs pompiers.  

 

1977 

 
Extrait du Conseil Municipal du 20 Février 1977 

 

 Pour compl®ter lô®quipement du Corps des sapeurs pompiers, le Conseil Municipal décide 

de proc®der ¨ lôacquisition dôun extincteur suppl®mentaire et dôune ®chelle double en bois. Le co¾t 

de ces achats se chiffrera aux environs de 1 200 F. 
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1978 
 

 Le S.D.I.S. fournit une tronçonneuse avec son outillage pour compl®ter lô®quipement du 

C.C.F.M. Le Corps ne possède toujours pas de combinaisons pour la destruction de nids de guêpes, 

les pompiers vont en emprunter au C.I.S. MONTBRISON. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 31 Décembre 1978 

 

 Pour répondre à une demande du Chef de Corps, le Conseil Municipal décide de renouveler 

la moiti® de lô®quipement vestimentaire (tenues de sortie) des sapeurs pompiers de                         

ST JEAN SOLEYMIEUX dès 1979. 

 

1980 
 

 Extrait du Conseil Municipal du 22 Mars 1980 

 

 Le Conseil Municipal d®cide de porter lôallocation v®t®rance des sapeurs pompiers de 750 F 

à 1 000 F, à compter de 1980, compte tenu de la participation financière du Département qui vient 

dô°tre port®e de 350 F ¨ 500 F. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 3 Août 1980 

 

 Le Conseil Municipal accepte lô®tude faite par Mr BRASSARD, architecte pour la 

construction de locaux au dessus du garage actuel des sapeurs pompiers, et mandate le Maire pour 

établir le dossier avec les services de la protection civile et de la Préfecture. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 30 Novembre 1980 

 

 Le Maire fait un tour dôhorizon en ce qui concerne les programmes de travaux qui vont °tre 

mis en îuvre : chemins forestiers, chemin de Vau, etc. Le Conseil Municipal confirme les décisions 

antérieures en ce qui concerne les projets de mettre à exécution : aménagement aux bâtiments 

scolaires et aux bâtiments communaux, aménagement au garage des pompiers.  

 

1981 
 

 Décès de 2 Sapeurs Pompiers, le 7 Juillet Benoît MONTET et le 12 Septembre Marcel 

POMMIER. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 22 Mars 1981 

 

 Le Maire pr®sente lôavant projet ®labor® par Mr BRASSARD, architecte, en vue de cr®er un 

étage de service en surélévation du local actuel. Lorsque le projet définitif sera mis au point, il sera 

présenté au Conseil Municipal pour décision. 

Extrait du Conseil Municipal du 6 Septembre 1981 

 

 Le Conseil Municipal adopte le projet de construction de locaux de service en surélévation 

du garage des sapeurs pompiers. Pour la réalisation de ce projet (chiffré à 381 400 F), le Conseil 

Municipal sollicite lôaide du D®partement. Lôactuelle ®chelle des pompiers ®tant en mauvais ®tat, 

elle sera remplacée par une échelle bois 3 plans, à coulisse, développant 16 m, au prix de 2 936,47 

F. Une subvention sera demandée au Département. 
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1982 
 

 Le S.D.I.S. fournit une station radio fixe installé au garage. Notre indicatif est « trombone 8 

et trombone 81 pour le véhicule ». Le 21 Août le C.C.F.M. part en renfort dans le Var avec 4 

personnes de ST JEAN SOLEYMIEUX. 

 

1984 
 

Lors dôune intervention le F.I.N. tombe en panne, la r®paration co¾te trop ch¯re, il est 

r®form®. Le Service D®partemental dôIncendie et de Secours de la Loire dote le Corps  dôune 

ESTAFETTE RENAULT C.T.U. (Camionnette Tout Usage). Le véhicule DODGE est remis en 

circulation pour pouvoir assurer le transport de personnes et de matériels, surtout la grande échelle 

en bois 3 plans. 

 

 
 

Extrait du Conseil Municipal du 18 Mai 1984 

 

 Le camion BERLIET des pompiers étant mis hors service pour cause irréparable, le dossier 

est remis ¨ Mr BARALE qui sôoccupe de la question au Conseil G®n®ral. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 22 Juin 1984 

 

 Le Maire (Robert BARALE) expose que les instances supérieures du Service Départemental 

dôIncendie sôoccupent de trouver un camion en remplacement du BERLIET hors dôusage qui est 

actuellement gar® dans lôancien garage. Il pourra donner des informations suppl®mentaires apr¯s la 

réunion du Conseil Général la semaine prochaine. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 17 Août 1984 

 

 Camion pompiers. Une option a ®t® prise par Mr SUCHET pour lôachat dôun camion 

MERCEDES en remplacement du BERLIET hors service. Le MERCEDES ne pourra être 

disponible que fin Septembre et un emprunt devra être effectué. Remerciements à Mr GIBERT pour 

les inscriptions faites gratuitement au local des pompiers (lettres SAPEURS POMPIERS). 
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 Extrait du Conseil Municipal du 20 Septembre 1984 

 

 D®lib®ration est prise pour la modification du syst¯me dôalerte du Centre de Secours. 

Lôassurance est donn®e ¨ notre Conseiller G®n®ral que le Centre de Secours sera dot® dôun camion 

neuf au cours du 1er Semestre 1985. 

 

1985 
 

 Extrait du Conseil Municipal du 4 Janvier 1985 

 

 D®lib®ration est prise afin dôapprouver lôachat de 2 postes radio afin dô®quiper la 

Camionnette Tout Usages des pompiers et le DODGE, ainsi que 3 longueurs de tuyaux de 40 m. 

Participation du Département est sollicité. 

 

1986 
 

 Le S.D.I.S. dote le Centre de Secours dôun MASTER RENAULT V.P.I. (V®hicule de 

Première Intervention) pour le transport de personnels et de matériel, il est en plus ®quip® dôune 

citerne de 600 litres dôeau. Le 28 Ao¾t le C.C.F.M. part en renfort ¨ NIMES (30) avec 3 personnes 

de ST JEAN SOLEYMIEUX. 

 

                                  
 

1987 
  

Le S.D.I.S. fournit 4 appareils respiratoires isolants (A.R.I.). En réunion du Conseil 

dôAdministration du 19 Mars, demande est faite ¨ la Commune la construction dôune nouvelle 

caserne, le Chef  de Corps présente une équipe dynamique, réussite aux stages de B.N.S, 

Réanimation et Secours Routiers de jeunes et anciens pompiers. 

 

 
 

1988 
 

 Extrait du Conseil Municipal du 19 Février 1988 

 

 Caserne des pompiers. Délibération est prise pour approuver la promesse de vente du terrain. 
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1989 
 

 Le Conseil Municipal achète un LADA 4 x 4 V.L.H.R. (Véhicule Léger Hors Route) pour 

les liaisons et petites interventions. 

 

                                       
 

Extrait du Conseil Municipal du 17 Février 1989 

 

 D®lib®ration est prise pour le principe dôune construction dôune caserne de sapeurs 

pompiers. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 14 Avril 1989 

 

 D®lib®ration est prise sollicitant le Conseil G®n®ral pour lôachat dôun 4 x 4 n®cessaire aux 

sapeurs pompiers pour les interventions difficiles. Délibération est prise pour entériner les décisions 

unanimes du Conseil dôAdministration qui a décidé de nommer Mr CREPET Jean Claude Chef de 

Corps des sapeurs pompiers avec comme adjoint Mr ROLLE Robert. Ceci en raison de la fin de 

carrière du Lieutenant SUCHET Pierre fixée au 12 Avril 1989. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 28 Avril 1989 

 

 Caserne des pompiers. Le Conseil Municipal après discussion envisage une construction 

bois pour le nouveau Centre de Secours. 

 

Extrait du Conseil Municipal du 9 Juin 1989 

 

 Il est ®voqu® le projet de construction ¨ ossature bois dôune caserne sapeurs pompiers et les 

projets dôarchitectes int®ress®s seront examin®s ¨ une prochaine r®union. Le Conseil Municipal 

prend connaissance de lô®tat du camion DODGE des sapeurs pompiers et d®cide lôinterdiction de 

lôutilisation de ce camion et avise la Direction D®partementale de la Protection Civile de cette 

situation. 

 

  Extrait du Conseil Municipal du 15 Décembre 1989 

 

 Suite aux succ¯s ¨ lôexamen de Sous Lieutenant de Mr CREPET et Mr ROLLE, lettre est 

adressée à la Préfecture pour leur nomination. Suite au succès à l'examen de Mr NOIRIE comme 

Sergent, celui-ci est f®licit® ainsi que Mr SUCHET Pierre pour sa m®daille dôor, et Mr GRANGER 

Maurice pour sa m®daille dôargent. Lettre est adress®e ¨ la Pr®fecture pour lôengagement du 

Docteur GATKA. Délibération est prise pour achat de terrain à Mme ROLLE pour le Centre de 

Secours. 
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1990 
  

 Extrait du Conseil Municipal du 12 Janvier 1990 

 

 Caserne des sapeurs pompiers. La commune est dans lôattente de propositions dôarchitectes 

pour la construction à ossature bois. Délibération est prise pour lôachat dôun camion pompe tonne 

dôoccasion. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 16 Mars 1990 

 

 Caserne des sapeurs pompiers. Des cr®dits dôun montant de 332 165 F ®tant d®gag®s pour 

1990, des architectes seront contact®s pour lô®tude et les travaux préliminaires. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 4 Mai 1990 

 

 Le Conseil Municipal prend note du co¾t dôacquisition dôun Fourgon Pompe Tonne pour un 

montant de 196 058 F. Par d®lib®ration Le Conseil Municipal approuve lô®quipement 

complémentaire en radio et tuyaux. Lôengagement de 4 sapeurs pompiers est confirm®. 

 

Le Conseil Municipal achète un camion MERCEDES 1113 F.P.T. (Fourgon Pompe Tonne) 

en provenance des Pays Bas pour assurer les interventions dans de bonnes conditions. Ce véhicule 

est équip® dôune citerne de 2000 litres dôeau, dôune pompe dôun d®bit de 2200 litres/minutes, 2 

lances haute pression, 2 paniers de d®vidoirs de tuyaux en ®cheveau, dôune double cabine pour 8 

personnes. Ce véhicule a été très attendu et très apprécié au Centre de Secours. 

 

                                   
 

Extrait du Conseil Municipal du 20 Juillet 1990 

 

 Le Conseil Municipal choisit lôarchitecte pour la construction de la caserne des pompiers. 

  

Extrait du Conseil Municipal du 9 Novembre 1990 

 

 Caserne des sapeurs pompiers. Mr CIGOLOTTI architecte désigné est à notre disposition 

pour lô®tude. D®lib®ration est prise pour solliciter le Conseil G®n®ral pour lôachat dôun lot de 

sauvetage. 

 

1991 

 
 Extrait du Conseil Municipal du 20 Septembre 1991 

 

 Caserne des sapeurs pompiers. Suite ¨ des difficult®s techniques dôimplantation sur le terrain 

pr®vu, et le surco¾t ®lev® des fondations, lôachat dôun autre terrain est n®cessaire. Par d®lib®ration le 

Conseil Municipal approuve la promesse de vente. 
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1992 

 
 Extrait du Conseil Municipal du 4 Mars 1992 

 

 Par délibération le Conseil Municipal approuve les marchés des entreprises retenues pour la 

caserne des sapeurs pompiers sô®levant ¨ 1 775 000 F. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 3 Juillet 1992 

 

 Caserne des sapeurs pompiers. Le gros îuvre devra °tre termin® dans un d®lai de 3 

semaines. 

 

 Extrait du Conseil Municipal du 15 Octobre 1992 

 

 Caserne des sapeurs pompiers. Les travaux hors eau sont terminés. 

 

1993 
 

 Installation dans la Caserne actuelle construite par la municipalité dont le Docteur BARALE 

est le maire. Il faut noter le gros effort effectuer ces dernières années par les municipalités 

successives pour les achats de petits et gros mat®riels dôincendie, dôhabillements, etc. Le Service 

D®partemental dôIncendie et de Secours fournit le premier V.S.A.B. (Véhicule de Secours aux 

Asphyxiés et aux Blessés) du Centre de Secours.  

 

 
  

Extrait du Conseil Municipal du 22 Janvier 1993 

 

 Caserne des sapeurs pompiers. La réception définitive a eu lieu le 16 Janvier 1993, et par 

délibération le Conseil Municipal approuve les avenants. 

 

                            
 

Extrait du Conseil Municipal du 25 Juin 1993 

 

 Le Conseil Municipal est invit® ¨ lôinauguration des b©timents Gendarmerie, Sapeurs 

Pompiers et FADEL, le Vendredi 10 Septembre 1993 à 10 heures. 


